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Civ. 1e, 5 nov. 2008, n° 07-18064

Pourvoi n° 07-18064

Motif : "Attendu qu'aux termes de l'article 16 § 1 du Règlement (CE) du 22 décembre 2000
(…), le consommateur peut porter son action devant le tribunal du lieu où il a son domicile et
que selon l'article 15 § 3, ce principe s'applique aux contrats qui, comme en l'espèce
combinent voyage et hébergement, ce dont il résultait que M. X... pouvait saisir le juge de son
domicile ; que par ce motif de pur droit, substitué en tant que de besoin, dans les conditions de
l'article 1015 du code de procédure civile, à ceux critiqués, le jugement attaqué se trouve
légalement justifié".

Mots-Clefs: Contrat de consommation
Consommateur

Doctrine: 
CCC 2009, n° 31, note G. Raymond
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